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To repeal a certain Act or Ordi-
nance therein mentioned, and to
provide more effectual Regulations
concerning the practice of Physic,
Surgery, and Midwifery in this
Province.

HT IIEREAS it is expedient to repeal an-
Act or Ordinance passed in the twenty-

eithf year of the Reign of His MajestyGeorge
the Third, intituled, 4 An Act or Ordinance

to prevent persons practising Physie and
Surgery Within tlie Province of Quebec, or
Mid wi fery in the Townîs of Quebec and Mon-
treal, without Licensc;" and to provide

more effectual regulations with respect to per-
sons practising Physic and Surgery in tiis Pro-*
vince, as well as Midwifery, and to regulate
Droggists and others vending or distributing
Med icines lby ritail ;- Be it therefore enacted
by ftie King's Most Excellent Majesty by and
with the advice and consent of the Legisla-
tive Council and Assenbly of the Province of
Lower-Canada, constituted and assembled by
virtue of and under the authority of an Act
passed ini the Parliament of Great-Britain, in-
lituted, " An Act to repeal certain parts of an
" Act passed in the fourteenth year of His Ma-
"jestv's Reign, intituled, " An 4et.for nak-

ing mvore efectual provision for the Goovern-
" ment of the Province of Qucbcc iin. North
" America;" and to iake further provision
"for the Govern ment of the said Province ;"
and il is hereby cnacted by the authority of the
same, t hat the said Act or Ordinance passed in
ietwenty-eigltl year oftheReign of His Ma-
jesty George the Third, initituled, "An Act or
" Ordinanceto prevent persons l)ractising Phy-

sic and Surgery within the Province of Que-
bec, or Midwifery in the Towns of Quebec
and Montreal, without License," shall be,

and the saine is hereby repealed.

Il. And be it further enacted by the autho-
rity aforesaid, that no person shall hereafter,
uinder the penalty hercinafter-mentioied in case
of disobedience hereto, practise, for gain or
profit, as a Physician or Surgeon in this Pro-
vince, uinless he shall have obtained a License
or Commission to that effect, or bc otherwise
authorised thereunto pursuanîît to this Act.

III. And be it further enacted by the autho-
rity aforesaid, that every person being a Stu-
dent iii Medicine, Surgery or Pjharmacy in this
Province, who shall hereafter apply for a



BILL
Pour rappeler un certain Acte ou

Ordonnance y mentionne, et qui
pourvoit d'une manière plus effi.
cace à des Règlemens concernant
la pratique de la Médecine, la
Chirurgie et la Profession d'Ac-
coucheur.

V U qu'il est expédien de rappelei un Acte
ou Ordonnance passé dans la vingt-huit-

ième année du Règne de Sa Majesté George
Trois, intitulé, " Acte ou Ordonnance qui dé-

fend à qui que ce soit de pratiquer la Méde-
cine et la Chirurgie dans la Province de Qué-

'I bec, ou la Profession d'Accoucheur dans les
' villes de Québec et Montréal sans une per-
d tmission." Qu'il soit donc statué par la Très-
Excellente Majesté du Roi, par et de l'avis et
consentement du Conseil Législatif et de l'As-
seniblëe de la Province du Bas-Canada, consti-
tués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un
Acte passé dans le Parlement de la Grande-Bre-
tagne, intitulé, " Acte qui rappelle certaines

parties d'un Acte passé dans la Quatorzième
année du Règne de Sa Majesté, intitulé,

" Acte qui pourvoit plus ejficacement pour le
" Gouvernement de la Province de Québec, dans
" l'Amérique Septentrionale," et qui pourvoit
" plus aniplemnent pout- lë Gouvernement de la
" dite Province ;" Et il est par le présent sta-
tué par la dite autorité que le dit Acte ou Ordon-
nance passé dans la vingt-huitième année du
Règne de Sa Majesté George Trois, intitulé,
C Acte ou Ordonnance qui défend à qui que ce
I soit de pratiquer la Médecine, la Chirurgie

dans la Province de Québec, ou la Profession
C d'Accoucheur dans les villes de Québec et

M Montréal, sans une permission," sera et il est
pat' le présent rappelé.

Il. Et quil soit de plus statué par l'autorité
susdite, qu'il ne pourra être loisible à aucune
personne, sous peine d'une amende ci-après
mentionnée pour désobéissance, de pratiquer
comme Médecin ou Chirurgien én cette Provin-
ce, sans avoir obtenu une Licence ou Commis-
sion à cet effet, ou autrement autoriséeà ce faire,
en conforinité de cet Acte.

III. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que toute personne étudiant en Méde-
cinle, Chirurgie ou Pharmacie en cette Provin-
ce, qui à l'avenir se présentera à l'effet d'obte-



License -or Conimission to practise as a Phy.
cian or Surgeon, shall in addition to a proper
knowledge of his nother tongue, be also well
versed in the Latin language, and shall, on ap-
plication for such License or Commission, he
exinined in his knowlcdgc thereof, lbefore the
B.oard of Examiners, to be appointedin virtue
ofthis Act.
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JY. And ibe it furtherenacted by the autho-
rity aforesaid, that every person being a Stu-
dent in Medicine, Surgery and Phîarnacy,
hereafter applying for a License or Commission
to practise as a Physician or Surgeon, shall, be-
fore lie iL intitled to obtain the saine, be of
lawful age of majority, and have served a
regular and. continucd apprenticeship, of at
lcast five years, with sone Licensed and. regu-
lar.Physician or Surgeon, practising as.such ii
this.Province.

V. Providcd always and be it .further enact-
cd by the authority aforesaid, that any person
wim may have takcrn a degrec as a.Physician or
Surgeon, in any University or Collegc of Sur-
geons, in Europe or America nay bcLicensed

and Comniissioned as a Physician or Surgeon,
in this Province, without an examination as
aforesaid.

VIL Provided always and be it further eriact-
cd by the authority aforesaid, that no Physician
or Surecon, Commissioned or acting as such in
is Majesty's.Arny or Navy, shall be heldto

undergo an examination as aforesaid, nor be
held or obliged to have a License or Commis-
sion in order to practise as a Physician or Sur-
geon ii this Province.
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VII. And be it further enactedby the autho-
rityaforesaid,4thatfrom andafterthe passing of

4ee this.Act,,no person shall practise as an Apothe~
cary, Chymist, Druggist, or Vender or Retailer
of M1edicines in this Province, unless lie shall
have served a regular and continued Appren-
ticeship, with some Physician, Apothecary,
Chymist, Druggist, or Vender or Retailer of-
Medicines in this Province, for at lcast thrce
years, and have obtained a License from the
Governor, Lieutenant-Governor or person ad-
minnistering the Government of the Province for
the time being, after examination before the
Board of Examiners as aforesaid, to be estab-
lished, and being found in every respect a fit
and properperson to be'Licensed as such.

VIII. Provided always, and be it further
enacted by the authority aforesaid, that nothing
in this Act contained shall be construed to pre-
ventRetailers or others, from selling any Drugs
for hieh. a Royal Patenit .has, or .shall shave

- beensobtained.
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nir une Licence ou Commission pour pratiquer
comme Médecin ou Chirurgien, aura la cou-
noissance de sa propre -langue et de la langue
Latine, et lorsqu'elle s'adressera pour obtenir
telle Licence ou Commission sera tenue de su-
bir un examen de ses connoissances en icelles
devant le Bureau d'Examinateurs qui sera nom-
mé en vertu de cet Acte.

IV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que toute personne étudiant en Méde-
chie ou Chirurgie, qui à l'avenir se présentera
à l'effet d'obtenir une Licence ou Commission
pour pratiquer comme Médecin ou Chirurgien,
aura avant de pouvoir obtenir icelle, atteint 1'.
ge de majorité, et fait un apprentissage régulier
et sans interruption de cinq années, au moins,
chez quelque Médecin ou Chirurgien licencié, et
pratiquant la Médecine ou Chirurgie, résidant
en cette Province.

V. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus sta-
tué par l'autorité susdite, que toute personne
qui auroit pris ses dégrés comme Médecin ou
Chirurgien dans aucune Université ou Collége
de Chirurgiens d'Europe ou de l'Amérique, pour-
ra êre licenciée et commissionnée comme Mé-
decin ou Chirurgien. en cette Province, sans
subir un examen comme susdit.

VI. Pourvu aussi, et qu'il soit de plus statué
par l'autorité susdite, que tout Médecin ou
Chirurgien commissionné ou agissant comme
tel dans l'Armée ou la Marine de Sa Majesté, ne
sera tenu de subir un examen comme susdit, ni
ne sera tenu ou obligé d'obtenir une Licence ou
Commission pour être admis à pratiquer comme
Médecin ou Chirurgien en cette Province.

VI[. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que du jour et après la passation de cet
Acte, il ne sera permis a aucune personne de
pratiquer comme Apothicaire, Chimiste, Dro-
guiste et Vendeur on Détailleur de Médecines
dans cette Province, avant d'avoir servi un ap-
preutissage régulier et sans interruption chez
quelque Médecin, Chirurgien, Apothicaire,
Chimiste, Droguiste ou Vendeur ou Détailleur
de Médecines en cette Province, de trois années
au moius, et avoir obtenu une Licence du Gou-
verneur, Lieutenant Gouverneur, ou de la per-
sonne ayant alors l'administration.du Gouverne-
ment de la Province, après avoir subi un exa-
men devant le Bureau d'Examinateurs à être
établi comme susdit, et avoir à tous égards été
jugée propre à être licenciée comme tel.

VIII. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus
statué par l'autorité susdite, que rien de ce qui
est contenu dans cet Acte, ne sera entendu s'é-
tendre à empêcher les Détailleurs ou autres de
vendre tels nédicamnens pour lesquels une Pa-.
tente Royale a ou aura été obtenue.
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IX. And be it further cnacted hy the au-
thority aforesaid, fliat nio Vomai, after lie
passing cf this At saill, flor fie purpose of
gain or profit, prartise Midvifery in tis Pro-
vince, wi hout havinîg been prev iouîsly insi ruct-
cd therein, by somie person or persons quailificd
for the pirpose, and Inng iergione an ex-
arnination by tw(o Pliysiciais or Surgeonsand
being found caprble and fit -o prartise assuc i,
shal have been Licenîsed or Conuniiiissionied pur-
'uant thereto.

X. Provided always, and be it further cinacf-
d bv the authori v aforcsaid, tfiat no woIîai

appying for a Lîceise or Commission as a
Midwife, shall be admitted to an examination
as aforesaid, unless shproduce to suchi Court
at the time oflir examination, a satisfactory
certificate, that lier ciaracter and morals are
good and unexcepiionale, signed by the Cu-
rate, Rector, Clerg nan or person doing cleri-
cal duties, ai ithe Parish or place at w';hich she
nay reside, or by at least three reputable house-
holders thereat.

XI. Provided also, and be it fuirlier enlact;
cd by the authority aforesaid, that nothing in
this Act rontainedslial be constried to subject
any wonian wlho may be in tie habit of prac-
tisino for gain or profit, as a Midwife, at the
tine of the passing of this Act, to undergo a
examination as aïoresaid, or to obtain a Li-
ceise or Commission as herein required for that
purpose.

XII. And bc it further enacted by the au-
thoritv aforesaid, tlat on the first NIonday of
July, after the passing of this Act, it shall he
lawful for flic several Liceised Physicians and
Surgeons residing in the Districts of Quebec
and Mýoiitreal, not actually employed, nor
doing duty in lis MXajcsty's Army or Navy, td
assemble, 'in the Cities of Quebec and Mon-

--z * el- .-e, * trcal, at such place, as may ipon petition for

,.o- flic. the purpose, by any Licensed Phvsician or Sur-
geon, to the Governor, Lieuftenant-Governior
or person Adminlistering fie Goverarnent of
this Province, for the time bein, be fixed in

' '4 le, the said Cities respectively, previous notice of
two weeks at least in some one or more ofthe
public iewspapers in cach of tle said Cities,

9 being given, of flic tinie and place where such
assembly shall be held, for flic purpose of
choosing by a majority ofvotcs, twelve Licens-
cd Civil Phîysicians aind Surgcons, and at such
assemuibly the oldest Physician and Surgeon pre-
sent shall preside, and receive the votes, and
declare who are thre Physicians and Surgeons

a'chosen and elected, and shall, vithîouti delay,
-report their naines to the Governor, Lieuten-
ant-Governor: or person Adniiistering the

l X e, Goverinmeint of the Province for the time be-
'i ng, for his approbation and consent, and such

approbation and consent being obtained, the

-~A>



lx. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdile, g'après la passat ion (le cet Acte, il ne
sera permis à aucune flemne de pratiquer pour
gain ou lucre, comme Accoucheuse en cette
Province, sans préaliblement y avoir été in-
struite par quelque persornne ou personnes là.
ment qualifiées à cet effet, et avoir subi un exa-
men devant deux médecins on chirurgiens, et
trouvée capable et en état d'en remplir les de-
'oirs et pratiquer comme telle, et avoir été licen-

ciée ou commissionnée à cet effet.

X. Pourvû toujours et qu'il soit de plus sta-
tué par l'autorité susdite, que toute femme qui
se présentera pour obtenir une Licence ou Con-
mission comme Accoucheuse, ne sera admise à
subir un examen comme susdit, à moins qu'elle
ne produise, lors de son examen un certificat de
bonnes mSurs, signé du curé, ministre, prêtre,
ou de la personne remplissant les fonctions clé-
ricales de la Paroisse ou endroit où elle réside,
ou d'au moins trois tenanciers respectables de
l'endroit.

XL. Pourvû aussi, et qu'il soit de plus statué
'par l'autorité susdite que rien de contenu dans
cet Acte ne s'entendra assujettir aucune femme
qui, lors de la passation du présent Acte, peut
être dans Ilhabitude de pratiquer pour gain oit
lucre comme Accoucheuse, de subir un examen
comme susdit, ou obtenir une Licence ou Coin-
mission à cet eiïet, tel et ainsi que requis par le
présent Acte.

XII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, qu'à compter du premriier Lundi (le Juil-
let après la passation de <cet Acte, il sera loisible
aux divers IMlédecins et Chirurgiens résidant dans
les Districts de Quéhec et de Montréal, n'étant
pas actuellement employés, ni en service actif
dans l'Armée ou la Marine de Sa Majesté, de
bassembler dans les Cités de Québec et de Mont-
réal, en tel endroit qi sur la requête d'au-
cun Médecin ou Chirurgiens, présentée à cet.
effet au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur
ou à la personne ayant alors l'administration du
Gouvernement en cette Province, sera fixé, dans
les dites Cités respectivemnent; après que notice
préalable de deux semaines au moinis, en aura
été donnée dans un ou plus des papiers nouvel-
les, publiés dans l'une ou l'autrcdes dites Cités,
du temrs et de l'endroit ou telle assemblée sera
tenue aux fins de faire choix, à la pluralité
des voix, de douze Médecins et Chirurgiens
civiles, dûment licenciés, et à laquelle assemblée
le plus aicien Médecini et Chirurgien alors pré-
sent. présidera et recevra les voix, et déclarera
quels sont les Médecins et Chirurgiens choisis
et élus ; et il sera tenu de faire rapport sans
délai, de leurs noms au Gouverneur, Lieutenant
Gouverneur ou à la personne ayant alors l'ad-
ininistration du Gouvernement de la Provincei,à
l'effet d'obtenir son approbation et consentement,
et après que telle approbation et consentement



persons so rhosen and elected shall conistitute-
a Board of Examiners, for examining every
person thercafter applying for a License or
Commission as a Physician, Surgeon, Midwife,
Apotlecary,Chimist,D 1ruggist,venderorretail-
er of eNId(Iiciies in this Province, nor shall any
person thcreafter bc Licensed as such, until lie
shal have been examined as to his fitness, cha-
racter, and qualifications, pursuant to this Act,
and found in every respect a fit and proper per-
son to be [iceised as aforesaid.

XIII. Provided always, and be it further
cnacted Iv the authoritv aforesaid, that any
seven of the i welve persons who shall have been
so as aforesaid chosen, clected and approved,
shall constitute a quoriim1 and be able to do
and transact the business of thc said Board of
Examiners, pursuant to this Act, and nay
meet and assemble for the purposes of this Act,
on the first Monday of every month, at such
place as may be agrced upon, in. eaci of the
said Cities respectively, and may froi time to
finie make such Bye Laws, Rules and Regula-
tions as may be deemed proper and necessary
for the said Board, and with respect to the
persons applying for a License or Commission
as aforesaid, suci Bye Laws, Rules and Regu-
lations not to have force nor effect until sanc-
tioned by Bis Majesty's Court of King's Bench
for flic District, or by two Judges of the same
in term or vacation.

XIV. Provided also, and be it further en-
acted by the authority aforesaid, that if any
clection by Ihis Act authorised, should by
omission or any unavoidable cause not take
place, at the tinie herein appointed, the same
may take place at any other subsequent tine,
which upon petition as aforesaid, may by the
Governor., Lieutenant-Governor or person Ad-
innisterinog the Governient of the Province for
the tinie being, be fixed for the purpose, notice
of the time and place so fixed being previ-
ously given as above prescribed.

XV. And be it further enacted by the autho-
rity aforesaid. that on the first Monday of the
monîth of July', annually, during this Act, the
Licensed and practising Civil Physicians and Sur-
geons in each of the said Districts respectively,
nav assenble in each of tic said Cities, for the

purpose of re-electing an equal number of Li-
Censed and practising'Civil Physicians and Sur-
geons to serve on the said Board of Examiners
for the ensuing year, and the Physicians and
Surgeons so elected, declared, reported and'
approved as ahbove-nientioned, shal constitute
for the ensuing year. the Board of Examiners-
pirsuant to Ibis Act.



aura été obtenu, les personnes ainsi choisies et
élues formeront un Bureau d'Examinateurs pour
examiner toute personne qui à l'avenir s'adres.
scru pour obtenir une Licence ou Commission
commle Médecin, Chirurgien, Accoucheur,
Apothicaire, Chimiste, Droguiste, Vendeur ou-
Détailleur le Médecines en cette Province, et
il sera à l'avenir accordée une Licence a aucune
peronnîe avant qu'elle n'ait été examinée, sur
sa capacité, caractère et qualdications en con-
formité à cet Acte, et jugée êre à tous égards
une personne propre et convenable à obtenir
une Licence comme susdit.

XIiI. Pourvù toujours, et qu'il soit de plus.
statué par l'autorité susdite, que sur les douze,.
sept d'entre eux, qui auront éte ainsi choisis et
élus, approuvés comnme susdit, formeront un
Quorum, et seront habiles à faire et transiger les
affuires du dit Bureau dExaminateurs. confor-
mément à cet Acte, et pourront s'assembu)ler pour
les fmiw de cet Acre, le, prémnier Lundi de chaque
mois, à tel endroit qui sera fixé dans chacune
des dites Cités respectivenent, et pourroit de
teis à autre faire tels Règles et Règlemnens, ju.
gés nécessaires et conveniub'es pour le dit lu.
reau, et concernant les personnes faisant appli-
cation pour obtenir une Licence ou Conimission
comme susdit; tels Rèogleset lègleinensn'ayant
force ni effet, qu'après avoir été approuvés et
sanctionnés par les Cours du Banc du lRoi de Sa.
Najesté, du District, ou par deux Jugesd'icela."
durant le terme ou la vacance.

XIV. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus
statué par l'autorité susdite, que s'il arrivoit
qu'une Election, autorisée par cet Acte, n'eut
pas lieu par omission ou autre cause inévitable,
au-temps prescrit par le présent, icelle pourroit
retenir dans aucun autre temps, qui; sur re-
quête présentée, comme susdit, sera fixé pour
cet objet par le Gouverneur, Lieutena'nt-Gou-
verneur, ou la Personne ayant alors l'Admi-
nistration du Gouverneientde cette Province;,
Notice du temps et de l'endroit ainsi fixés en
ayant été préalablement donné, ainsi qu'il est
ci-dessus prescrit.

XV. Et qu'il soit de plus statué par la dite
autorité, que le premier Lundi du Mois de
Juillet, les Médecins et Chirurgiens Civils,
licenciés et pratiquant, dans chacun des dits
districts respectivement, pourront s'assembler,
une fois l'année, pendant la durée de cet Acte;
aux fins de re-élireun nombreégal de Médecins
et Chirurgiens Civils, licenciés, et en pratique,
pour servir et composer le dit Bureau d'Exa-
minateurs pour l'nanée suivante ; et les Méde-
cins et Chirurgiens ainsi élus, déclarés, rap-
portés et approuvés, tel que ci-dessus mention-
né, formeront, pour l'année suivante, le Bureau;
d'Examinateurs, en conformitéà cet Acte,.

C



XVL Provided always, and be it further
natcted bythe authority aforesaid,thiat nothing

in Ihis Act contained shallbe construed to
prevelnt anv Licensed and practising Civil Phy-
sician and Surgeon, residiing in the District of
Tihre Rivers, from attending annually and
vot in• at eit lier of the annual assemblies afore-
said, to be hercafter held at Quebec and Mon-
1 rea, or fromn beingr cli-gible to serve as a mem-
ber oifcither, but iot of both of the said Boards
at tihe saie time.

XVIL And be it further enacted by the au-
ithorily afortesaitd, hat evei person Iractising

for i r n I profit as a Physician, SurgeonMid.
wife, Apothec(ary, Clmist, Drugist, Vender
or Retailer of Medicines in the said Cities of
Quccc or Montreal, or in the Town of Three
Rivers, or Borough ofl William Henry, with-
out a License or Commission, or being there-
unto authilorised as by tiis Act provided, shall,
for the irst offence, incur a penalty of twenty
pounds, currency ; for tlie second offlnce, a
penaliy of fifty pouuds, and for a third, and
every subsequent offence, a penalty of one hun-
dred pounids, currenc, ; and shall also, on con-
viction, stand comnitted until the penalty be
paid, one half whereof shall go to the Prose-
cutor or Informer, aid te other half to His
Majesty. Provided always, Ihat nothing hercin
contaimîed, shall be construcd to affect or in any
wise prejudice any person Liccnsed or Commis-
sioned at the timne of the passing of this Act, as
a Physician, Surgeon or Midwife, or any per-
son vending or distributing Medicincs, by re-
tail, in virtie of the Ordinance herein above-
reci ted and repealed.

XVIII. And be it further exacted by the au-
thority aforesaid, that any person practising
without a License or Commission as a Physician
or Surgeon in any of tlhe Country Parishes,
Townships Boroughs or other Country Places
or parts in this Province,and any person having
a License or Commission as aforesaid, who,upon
being requested by any Justice of the Peace,
Captain of Militia, or other Superior OlFicer in
the Militia, in or near the Parish, Township,
Borougli or other Country Place as aforesaid,
where such person is practising, to produce and
shew his License or Commission, shall refuse or
neglect so to do, shall, on ils heing proved by
the oath of one or more credible Witnesses lo
the satisfiction of such Justice of hie Peace,
Captaini or other Superior Otilcer of Militia,
tihat such person lias, for gain or profit, tlierein
prescribed for sucli persons, and practised as a
Physician or Surgeon, be liable to the penalty
above-nentioncd, and bc thereupon committed
to the Common Gaol of the District, there to
remain for trial, and until he shall be discharg-
cd in due course of Law. Provided always,that
such person may at any tine before or after
commitneut and previouLs to trial be enilarged,.



XVI. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus
statué par l'autorité susdite, que rien de con-
tenu en cet Acte, ne sera entendu s'étendre à
empêcher tout Médecin et Chirurgien Civil,
licencié et en pratique, résidant dans le District
des Trois-Rivières, d'assister annuellement, et
voter dans l'un ou l'autre des susdites assemblées,
Annuelles, qui doivent-être ci-après tenues à
Québec et à Montréal, ou d'être habile à être
élu et servir comme Membre de l'un ou l'autre,
et non des deux susdit Bureaux, au même
temps.

XVII. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que toute personne qui pratiquera
pour gain ou lucre comme Médecin, Chirurgien,
Accoucheur, A pothicaire, Chimiste, Droguiste,
ou Détailleur de Médecine dans les dites Cités de
Québec ou Montréal ou dans la Ville des Trois-
Rivières ou le Bourg de William Henry sans
vue licence ou autorité, ainsi qu'il est pourvu
par cet Acte, encourra une pénalité de vingt
livres pour la première offense ; de cinquante
livres pour la seconde offense, et de cent livres
pour chaque offerse subséquente, et en étant
convaincue sera sujette à être emprisonnée jus-
qu'à ce que la pénalité soit payée, dont moitié
appartiendra au poursuivant ou dénonciateur,
et l'autre noitiéà Sa Majesté. Pourvu toujours
que rien de contenu dans cet Acte ne s'en-
tendra à affecter ou préjudicier en nucune ma-
nère toute personne licenciée ou commissionnée
lors (le la passation de cet Acte, comme Méde-
cin, Chirurgien, Accoucheur, ou aucune per-
sonne distribuant des médecines en détail, sous
et en vertu de l'Ordonnance ci-devant récitée et
par le présent rappellée.

XVIII* Et qu'il soit de plus statué par l'auto.
rité susdite, que toute personne pratiquant sans
licence ou commission comme Médecin ou Chi-
rurgiel dans aucune des Paroisses de campagne,
township, Bourg ou autres places de cam[pagne
on endroits en cette Province, et toute person-
ne tenant une licence ou ciiuomm5ission comme
susdit, qui, sur la demande d'aucun Jugve de
Paix, Capitaine de Milice ou autre Officier su-
périeur de la Milice, résidant à ou près de la..
Paroisse, Townslip, Bourg ou autre place de
campagne comme susdit, où telle personne
pratique'a, (le produire et exhiber sa licence ou
commission, refusera ou négligera de ce faire,
sera sujette sur preuve, sous serment d'un ou
plusieurs témoins dignes de foi à la satisfaction
de tel Jugele Paîix, Capitaine ou autre Oflicier
supéricur de Milice, que telle personne a ordon-
né des remèdes et soigné des personnes malades
et pratiqué comme Médecin ou Chirurgien à
la pénalité ci-dessus mentionnée, et sur ce com-
inis à la Prison commune du District pour y res-
ter pour subir son procès, jusqu'à ce qu'elle ait
été régulièrement déchargée suivant le cours de
la loi. Pourvu toujours que telle personne
pourra avant ou en aucun tems avant ou après,
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on g'ving good'and sufficient security before
any Justice of the Peace, to appear in person
for trial at the next term of the General Ses-
sion of thie Peace or other Court of c.oMpetent
jurisdiction.

XIX. And be it further enactedi by the au-
thority Iforesaid, that the penalties imposed by
this Act, may be sucd for and recovered in a
summary way before the Gencral Sessions of the
Peace, or before anv other Court of conpetent
jurisdiction in the District wherein the offence
may be commit ted, at auv time within
months next after the Conmission of the offence-
and iot aftervards.

XX. And be it furîher enacted by the autho-
rity aforesaid, tijat the penalties by this Act
imposed appertaining to His Majesty, shall be
reserved for hie public uses of the Province,
and for tie support oftlheGovernment thereof,
and the due ap>plication of the same shall be
accounted for to His Majesty, bis lieirs and
successors, through lithe Lords Commissioners.
of His Majesty's Treasury for the time being,
in such manner and forrm as His Majesty, his
heirs and successors shall be pleased to direct.,

XXI. And be it further enacted by the autho-
rity aforesaid, that this Act shall be in force
until the first day of May, which will be in.the-
year one thousand cight hundred aud.
and no longer.
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avoir été commise, et avant de subir son procès
être élargie, en par elle donnant bonne et suf-
fisaute caution devant aucun Juge de Paix qu'-
elle conparoîtra en personne pour subir *ou
procès au prochain Terme de Session Générale
de la Paix ou autre Cour de Jurisdiction coni-
pétente.

XIX. Et il est de ;plus' statué par l'autorité
susdite, que les pénalités imposées par cet Acte
seront poursuivies et recouvrées d'une manière
sommaire dans le cours des trois mois après l'of-
fense commise et non après, devant les Cours
de Sessions Générales de la Paix, ou devant au-
cune autre Cour de Jurisdiction compétente
dans le District ou l'offense aura éte commise.

XX. Et qu'il soit de pl üsstatué par l'au-
torité susdite, -que les pénalités imposées- par
cet Acte appartenant à Sa. Majesté, seront ré-
servées .pour-les usages publics de la Province
.ct pour-le soutien du Gouvernement d'icelle, et
il sera tänu compte de la due-application d'i-
celles à: Sa Majeté, ses héritiers et successeurs
par la voie des.Lords Commissaires du Trésor de
Sa Majesté pour Ie tenis d'alors eñ telle manière
et forme qu'il plaira à Sa'Majesté, ses héritiers
et successeurs vouloir bien l'oidonner.

XXI. Et qu'il soit de plus statué par l'auto -
rité susdite, que cet Acte restera en force jus-
qu'au premier jour de Mai, qui sera en l'année
nil huit et pas plus

lùagtemps.


